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Convocation du 1 juillet 2016
Aujourd'hui vendredi 8 juillet 2016 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
Mme Emmanuelle AJON, M. Dominique ALCALA, M. Alain ANZIANI, M. Erick AOUIZERATE, Mme Maribel BERNARD, Mme Odile
BLEIN, M. Patrick BOBET, M. Jean-Jacques BONNIN, Mme Christine BOST, Mme Isabelle BOUDINEAU, M. Jacques BOUTEYRE,
Mme  Anne  BREZILLON,  M.  Nicolas  BRUGERE,  Mme  Virginie  CALMELS,  Mme  Sylvie  CASSOU-SCHOTTE,  Mme  Anne-Marie
CAZALET,  M.  Gérard  CHAUSSET,  Mme  Solène  CHAZAL-COUCAUD,  M.  Max  COLES,  Mme  Brigitte  COLLET,  M.  Jacques
COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Alain DAVID, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme
Nathalie DELATTRE, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard
DUBOS, M. Michel DUCHENE, M. Christophe DUPRAT, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, Mme Véronique FERREIRA,
M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN,
Mme Magali FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M.
Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Dominique IRIART, Mme Anne-Lise JACQUET, M. Franck JOANDET, M. Bernard JUNCA, M.
Alain JUPPE, Mme Andréa KISS, M. Bernard LE ROUX, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M.
Jacques MANGON, M. Eric MARTIN, Mme Claude MELLIER, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme
Arielle PIAZZA, M. Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Clément ROSSIGNOL-
PUECH, Mme Karine ROUX-LABAT, M. Kévin SUBRENAT, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge
TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Jean TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Pierre TURON, M. Michel VERNEJOUL,
Mme Marie-Hélène VILLANOVE, Mme Anne WALRYCK, Mme Josiane ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain SILVESTRE à M. Yohan DAVID

M. Fabien ROBERT à M. Marik FETOUH

M. Alain CAZABONNE à M. Jean-Jacques BONNIN

M. Michel LABARDIN à M. Jacques MANGON

Mme Agnès VERSEPUY à M. Dominique ALCALA

M. Michel HERITIE à Mme Josiane ZAMBON

M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Jean-Pierre TURON

M. Alain TURBY à M. Kévin SUBRENAT

Mme Léna BEAULIEU à M. Max GUICHARD

M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Brigitte TERRAZA

M. Didier CAZABONNE à M. Philippe FRAILE MARTIN

Mme Chantal CHABBAT à Mme Anne-Marie LEMAIRE

Mme Martine JARDINE à M. Arnaud DELLU

Mme Conchita LACUEY à Mme Emmanuelle AJON

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à Mme Frédérique LAPLACE

M. Thierry MILLET à M. Eric MARTIN

Mme Christine PEYRE à Mme Dominique IRIART

M. Michel POIGNONEC à M. Patrick PUJOL

Mme Dominique POUSTYNNIKOFF à Mme Zeineb LOUNICI

Mme Gladys THIEBAULT à M. Benoît RAUTUREAU

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à Mme. Sylvie CASSOU-SCHOTTE à
partir de 13h20 
M. Michel DUCHENE à M. Max COLES à partir de 12h15 
Mme. Emmanuelle AJON à M. Jacques GUICHOUX à partir de 12h55 
M. Erick AOUIZERATE à Mme. Elisabeth TOUTON à partir de 13h05 
Mme. Anne-Marie CAZALET à Mme. Maribel BERNARD à partir de 12h10

Mme. Brigitte COLLET à Mme Emmanuelle CUNY à partir de 10h45 
M. Jean-Louis DAVID à M. Erick AOUIZERATE à partir de 12h35 
M.  Jean-Louis  DAVID  à  Mme  Florence  FORZY-RAFFARD  à  partir  de
13h05 
Mme. Nathalie DELATTRE à M. Stéphan DELAUX à partir de 11h25 
Mme. Michèle DELAUNAY à M. Serge TOURNERIE à partir de 13h15 
Mme Laurence DESSERTINE à M. Jean-Pierre GUYOMARC’H à partir de
12h50 
M. Vincent FELTESSE à Mme Véronique FERREIRA à partir de 13h20 
M. Marik FETOUH à Mme. Magali FRONZES à partir de 13h20 
M. Franck JOANDET à M. Pierre HURMIC à partir de 12h15 
M. Bernard JUNCA à M. Patrick BOBET à partir de 11h55 
M. Bernard LEROUX à M. Thierry TRIJOULET à partir de 12h00 
M. Pierre LOTHAIRE à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 11h35 
M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme. Anne WALRYCK à partir
de 12h10 
Mme. Arielle PIAZZA à Mme. Anne BREZILLON à partir de 11h00 
Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI à partir de 12h25 
M. Fabien ROBERT à M. Daniel HICKEL à partir de 13h20 

EXCUSE(S) : 
 Madame Marie-Christine BOUTHEAU. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Jacques COLOMBIER à partir de 13h25

LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2016-440

Statuts de GERTRUDE - Accord sur l'extension de l'objet social afin de permettre à la Société
anonyme d'économie mixte de soumissionner aux consultations du Pérou pour le conseil en

géométrie des carrefours - Décision -Autorisation

Monsieur Patrick PUJOL présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

GERTRUDE-SAEM,  Société  anonyme  d’économie  mixte  au  capital  de  600 000  €  a  pour  activité  le
développement, l’exploitation technique et commerciale de son système de régulation du trafic urbain.

Depuis  plusieurs  années,  GERTRUDE-SAEM  a  engagé  des  actions  de  prospection  sur  le  Pérou  par
l’intermédiaire de son agent commercial.

L’année 2016 se révèle être une étape importante dans le déroulement de ses actions commerciales dans ce
pays.

Ainsi, en préalable à la participation aux consultations internationales ouvertes dans ce pays, les entreprises
doivent être inscrites au Registro Nacional de Proveedores – RNP, Registre National des Fournisseurs.

Trois catégories de prestations sont répertoriées :

- 1. achat / vente commerciale.
- 2. Biens et services.
- 3. Conseil en géométrie de carrefours.

Pour pouvoir déposer son dossier d’inscription pour la catégorie 3, il est nécessaire, pour GERTRUDE-SAEM,
de procéder à l’extension de l’objet social.

La  catégorie  « conseil  en  géométrie  de  carrefours »  concerne  l’intégration  des  compétences  liées  à  la
réalisation d’études de modification géométrique de carrefours, la réalisation des plans d’exécution de ces
modifications et la supervision des travaux associés à la mise en œuvre des modifications géométriques.

Pour cela, le Registro Nacional de Proveedores – RNP impose que l’objet social de l’entreprise mentionne
explicitement l’intégralité des capacités de l’entrepreneur, à savoir : « Accomplir tous les services d’élaboration
de dossiers techniques de travaux publics et/ou supervision de travaux publics ».



Lors de sa dernière réunion en date du 30 mai 2016, le Conseil d’administration a décidé de proposer aux
actionnaires une extension des dispositions statutaires relatives à l’objet social de sorte qu’il soit fait mention
de l’accomplissement  de tous les  services  d’élaboration  de dossiers  techniques de travaux publics  et/ou
supervision de travaux publics

Conformément à l’article L.1524-1 du Code général des collectivités territoriales, « l’accord du représentant
d’une collectivité territoriale sur la modification portant sur l’objet social d’une société d’économie mixte locale
ne peut intervenir sans une délibération préalable de son assemblée délibérante approuvant la modification ».

Le projet de modification de l’article 2 sera le suivant : 

ARTICLE 2

La société a pour objet :

De réaliser dans les conditions légales en vigueur, soit pour son compte, soit pour le compte d’autrui dans le
cadre de conventions conclues avec Bordeaux Métropole ou toute autre administation ou collectivité publique,
soit pour le compte de tiers.

En France et à l’étranger,

l’étude, la recherche, de développement, la mise au point et la réalisation de tous projets concernant :

- l’organisation, la mise en valeur, la protection et l’exploitation de l’espace public et des réseaux qu’il
supporte ou renferme,

- l’organisation, le fonctionnement, la gestion des déplacements des personnes et des marchandises en
agglomération et hors agglomération,

- l’exploitation  et  la  maintenance  de  l’ensemble  des  dispositifs,  systèmes  et  matériels  permettant
d’atteindre  les  objectifs  ci-dessus énoncés et  de  tous  produits  dérivés  des recherches et  travaux
entrepris,

- l’exploitation de tous les ateliers et usines rentrant dans le cadre ci-dessus,
- la prise, l’acquisition, l’exploitation, la vente ou l’octroi de licence de tous brevets, procédés, parques

de fabrique entrant dans l’objet de la société,
- l’achat, la fabrication et la vente de tous matériel, machines, outils, instrument, appareils nécessaries à

la réalisation d el’objet social,
- la prise d’intérêt par voie d’apport, fusion, participation, souscription d’actions, de parts ou d’obligations

ou  de  toute  autre  manière  dans   toutes  entreprises  ou  sociétés  se  rattachant  directement  ou
indirectement à l’objet social et en général dans toutes entreprises, commerces ou travaux pouvant
apporter une clientèle à son activité sociale ou favoriser les affaires dans lesquelles elle-même ou ses
filiales auraient des intérêts,

- l’accomplissement de prestations d’assistance à maîtrised’ouvrage et de réalisation d’opérations de
maîtrise d’œuvre en ingénierie du trafic urbain et de gestion des déplacements urbains,

- l’accomplissement  de  tous  les  services  d’élaboration  de  dossiers  techniques  de  travaux
publics et/ou supervision de travaux publics.

D’une manière plus générale, elle pourra accomplir toutes opérations financières, commerciales, industrielles,
mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou susceptibles
d’en faciliter la réalisation.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU l’article 8 de la loi n°2002-1 du 2 janvier tendant à moderniser le statut des sociétés d’économie mixte
locales ;
VU l’article L.1524-1 du code général des collectivités territoriales ;

ENTENDU le rapport de présentation



CONSIDERANT QUE le Conseil d’administration a adopté favorablement, lors de sa réunion du 30 mai 2016,
la décision de principe de cette modification statutaire.



DECIDE

Article 1 : d’autoriser la société anonyme d’économie mixte GERTRUDE à étendre son objet social de sorte
que  soit  intégré  la  possibilité,  pour  la  société,  d’accomplir  tous  les  services  d’élaboration  de  dossiers
techniques de travaux publics et/ou supervision de travaux publics ;

Article 2 : d’adopter l’insertion d’un alinéa supplémentaire à l’article 2 pour « l’accomplissement des tous les
services d’élaboration de dossiers techniques de travaux publics et/ou supervision de travaux publics ».

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prend pas part au vote : Monsieur LE ROUX
 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 8 juillet 2016

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
15 JUILLET 2016

 PUBLIÉ LE :
 15 JUILLET 2016

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Patrick PUJOL


